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KEPUBLIQUE POPULAI RE DU BENIN 

PRESI DENCE DE LA REPUBLIQUE 
..... . -.!..-----·--

LOI N° 83-004 d.u 17 Mai 1 983 

portant fiscalLtés minières en 
République Popula~.re du Bénin 

L 'ASSEMBLEE NATIONALE REVOLU'rIONNAIRE a délibéré et adopté en sa 
séance du 30 mars 19r33 , 

LE PRESI DENT DE LA R~PUBLIOUE promulgue l a Loi dont la t eneur suit: 

TITm~ PREMT.ER 

SUBSTANCES MINIERES 

CHAPITRE PflEMIER 

DROITS FIXES 

Ar ticl e 1er.- Les droits f.;·:;CE.s préVl..i.s èt l 1articil..e 9~ : dn=C::oàéf'lÜfiJ!-ér 
s0nt fir.e.scomr.i? suit~ 

- Autoris a tion de prospection minière 
~ Institution d'un perr.üs de recherches A 
- Institut ion d ' un permis de recherches B 
- Renouvellement d 'un permi s de recherches A 
~ Renouvellement dfun per mis de recherches B 
- Insti t u t i on d 'ti.n 'O':!rmL; d r exoloi tation minière 
~ Renouvellemen~ d tûn permis dîexploi tati on mibière 
- Insti tution ou renouvellement d'une concession 

300 ûOO 
300 000 

75 000. 
150 000 

75 000 
2 000 000 
2 000 000 
4 ooo ooo·· 

Articl e 2 .- Les ordres de versement de droits f ixes sont établis · 
par l e Di recteur chargé des Mines conformément aux dispositions de. 
1 t article 1er ci~•des.sus . Le montant des droits fixes ainsi ét abiis 
est versé dans l a caisse du Trésor Public. Les quittances délivr~es 
par le Tr ésor Public contre versement sont reconductibles si non
u tilisées . Leur montant r este acquis lorsq1.1 1 elles ent été annexées 
à des demandes d ' autori saJ~i on, ou de titres mi ni er s ; dans ce cas 
le Di recteur chargé des Mines 7 doit l es annuler de façon i ndél éqile 
aussitôt gue le doss i er de dcmnnde lui est transmis pour instruction 
par le Mi nistre chargé des Mines , 

CHAPITRE II -·- ----
REDEVANCES SUPERFI CI AI RES 

Articl e 3n- La redevance superficiaire annuelle sur l es ~ermis 
d'exploitati on minière est fixée à : 

250 F CFA par hectar e pendant la durée du permis 

500 F CFA par hectare Jendant les p ér i odes de renouvellement . ~u · - ..... · 
permis. 

. .. / ... 
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Article 4.- La redevance superficiaire annuelle sur l es concessi ons 
minieres exploit ées es t fixée à 5 000 francs CFA par hectare . 

La r edevance suoerf:_ciaire annuelle sur les concessions 
minières provisoirement inexploitées en application de 1 1article 
92 du Code Minier est fixée à 300 francs CFA par hectare pen&ant 
l es dix premières ann~es et ensui te à 1 500 francs CFA par hectare 
à partir de l a onzième année . 

Article 5 . - Les r edeva.'J.ces superfi ciai res sont liquidées et mi:ses 
en r ecouvrè:t\ent comme e:-i inatière de redevances domaniales sur 
matrices établies par le Directeur chargé des Mi nes et rendues 
exécutoires par J.•e D.i_recteur des Impôts sur délégation de pouvoir 
du Mi nistre des Fin3ncès , 

·"' 

ŒAPITHE III 

REDEVANCES PR0P0R TI0NNELLEs· 

ARTI CLE 6. - La r edevance ad val orem ou redevànce proportionnelle des 
~ ines pourr2 vari er ( e 5 à :5 % de la valeur de la product ion mi 
nière sur l e carreau de l a mine . Elle est perçue en deux temp9 • 
Elle est liquidée et mi $e en recouvrement comme en matière de :re-:
devances domaniales. 

Un a compte de 1 0 % d 1una valeur mercuriale f ixée de ·temps 
à autre par arrêté du Ministre chargé des Mines est perçu tri mes:.. 
triellement par le Trésor sur états établis par l e Di ~' cteür chargé 
des Mines , au vu des rapports mensuels qui lui sont adres sés par · 
l es exploitants et rendus exécutoires par le Directeur des Impôts 
sur délégation de pouvoir du Mi ni str e des Finances e ,_ . 

Dans l e pr emier trimestr e . de chaque année , chaque exploi
tant est t enu d ' adresser en double exemplaire une d éclarad:ti op .o.C- · 
ment certifiée des quantités vendues au cours de l ' année prééédent.e 
avëc t outes justi fications sur la valeur comptabl e de ces quanti~és ~ 
sur l e carreau de la mine . Le Directeur chargé des · Mines , ét ablit alGï... 
alors des états d! ajustG. ·ent sur la base de 5 à 15 % de cette va- · 
leur, compte tenu des a c ·mptes précédemment liquidés . Les s oldes 
à_ percevoir s ont alors ::r .,_s à recouvrement par l e Direct eur des · 
Impôts ; l es trop-perçu;; sont conservés en compte à val oir sur le9 . 
exer_cices suivants. ·.· 

Articl e 7 .- Les substar_ces minérales concessibles sont exempt"es de 
droits de sortie à 1 'E:).9loi tation . 

TITRE II 

SUB1TANCES DE CARRIERES 

CHAPITRE PREMI ER 

CLASSI ?ICATI0N 

Article 8.~ Les produits de carrières sont classés en trois catégo
ries : 

.. . / . "' . 
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Catégor.ie A .~ Matéri aux de constructi on et aut r es produits analo
.guea extrai ts et vendus sans trai tement mécani que préal abl e en 

... J carrièr e ( s abl e , gravi er , argile, e t c ... ) ; 

·:" ... Ca t égorie B : Matériaux ayant s ubi un trai~ement mécanique en car
rière comportant fragmentat i on ou découpage , concassage , criblage, 
1·avage , br oyage , t ami sage , e t c ••• mais dont l a nature mi nér al e 
r es te i nchangée ( enrochement de carrière , moellons , grani t os et 
d ' une manièr e général e , t ous mat ériaux rocheux spéci al ement trai
t és pour la voirie , le ballast et l e béton d ' ouvrage d ' art et de 
batiment). 

-· Cat égorie C : Mi n ~rai s industri el s ou pr oduit s minéraux destinés 
aux i ndusÎries de const ructi on t els que cal caire à ci ment , sabl e 
de verreri e , argil es cér ami ques , etc ••• 

CHAPI TRE I I 

DROI TS FIXES 

Articl e 9 . - Les droit s · f i x.e:s prévus à l ' article 91 du Code Minier 
son t fixes comme suit : 

- Aut ori sation de prospecti on de substances -. de ,~carrièr es 
.. 

C_a t égor ïe A 
Catégori e B 
Catégorie C 

... 
50 000 F 

100 000 F 

I nsti t ution de permi s ·de recher ches 
Catégori e A 
Catégorie B 
Catégori e C 

- Renouvel l ement 
Catégori e A 
Cat égor i e B 
Cat égorie C 

10 000 F 
50 000 F 

100 000 F 

d ' un permis de r e cherches 
'10 000 F 
50 000 F 

100 000 F 

I nst i tuti on 
Catégorie A 
Cat égorie B 
Ca t égorie C 

d ' un permi s d ' exploitat i on 
100 000 F 

RenouVEllement 
Cat égorie A 
Cat égori e B 
Catégorie C 

500 000 F 
1 000 000 de F 

d '_un permi s d ' expl oi t a t i on 
100 000 F 
500 000 F 

1 000 00 0 F 

Instituti on . ou renouvellement d ' une conces s i on 

1 500 000 F 

... / ... 
1 1 , • ·' 
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Article 10 &- Les or dr es de versement de dr oits fixes s ont ét ablis 
par l e Dir ecteur chargé des Mi nes conf or mément aux di sposit i ons de 
l ' article 9 ci - dessus ~ Le mont an c Nes droits fixes ainsi établis est 
vers é .dans la cai sse du Tr ésor Publi c . Les quittances dél.i;\(ré~-s par 
l e Trésor Public contre versement s ont reconduct i bl es si noh- Utili~ 
s ées . l eur mont ant r es te a cqui s lorsqu ' elles ont ét é annexées à des 
demandGs d 'aut orisation ou de tit res miniers ; dans ce cas , l e Direc
t eur char gé des Mi nes , -doi t l es annul er de f a çon indél ébi le aus s i tôt 
que l e dossier de demande l ui es t t ransmi s pour i nstruction par l e 
Mini s tre char gé des Mi nes . 

CHAPI TRE III -. ·-· 
E:~,PE:{ANCES SUPERFI CIAIRES 

Article 11 e - La redevanse superfi ci aire ne s ' applique qu ' aux cat é
gor ies B et C. 
Articl e 12 . - La r ech.vance , superfi ciaire annuelle sur l es permis 
d t exp l oi t ati.on de car r.i.è .~e es t f ixée à : 
- 250 F CFA par hectar e n endant l a dur ée du permis ; 
- 500 F CFA par h ectar e pendant l es pér i odes de r enouvellement du 

permis o 
Ar ticl e 13 .- La r edevance sup erfici aire annuelle sur l es conces s i ons 
minieres expl oitées es t fixée à 5 000 F CFA par hect p,r _e •. 

La r edeva3c c superfi ci aire annuelle sur l es conces s i ons 
minières pr ovisoi r ement i nexploi tées en applica t i on de l ' arti c:J,e 92 
du code minier est f ixée à 300 F CFA par h ectare pi:mdant ·'.1:es di x 
premières années et à 1 500 F CFA par hectar e à partir de la 11ème 
année . 

Articl e 14 .- Les r edevances super-ficiaires sont liquid ées et mises 
en recouvrërnent comme en matière de r edevances domanial es sur matr i 
ces établies par l e Direct eur chargé des M::.nes et r endues exécutoi 
r es par l e Directeur des Impôt s sur dél égat i on dQ pouvoir du Mi nistre 
des Finances . 

C-tlAPI TRE IV 
REDEVANCES PROPORTIONNELLES 

\ 

Article 15 . -~ La redevance ad valorem ou r edevance propor t i onnelle des 
substances de carrière2 pourra varier de 5 à 15 % de la val eur de la 
production mini ère su1·, l e carr·è.au de l a mi ne . Elle est perçue en deux 
t emps . Elle es t l iquiclée et mise en r ecouvr~:men t comme en mat i ère de 
redevances domaniales . 

Un acompte cie 10 % d 1une val eur mercurial e ·:f i x ée ,de t emps 
à aut r e par arrf:té d'...t Mi ni s tre char gé des Mines est perçu trimes 
triellement sur ét a·t 1 ét ablis par l e Direct eur char gé des Mi nes , au 
vu des rapport s menr,uels qui l ui .s ont adr ess és par l es expl o_i _t çi.,nts 
et r endus exécutoir e, ::; par le Directeur des I mpôts sur dél égati on de 
pouvoir du Mi nis t:ce des Fi nances . · 

Dans l e p r emi er tri mestre de chaque année , chaque expl oi
tant est tenu d ' adr esser en noubl e ex emplaire une décl arati on dûment 
c ertifiée des quant i tés venà1 ·.es au cours de 1 1·abnée préc édent -e .. _ave c 
t outes jus t i f ications sur la val eur comptaol e de ces quantités sur 
le carreau de la mine . Le Direc t eur charg t des Mi nes ét ablit alors 
des états d ' ajus t ement sur l a base de 5 à 15 % de cet t e val eur com
pte tenu des acomptes pr éc édemment liqui dés . Les sol des à p ercevoir 
sont al or s mis en r ecouvrement pa~ l e Directeù.r des Impôts ; les 
trop-perçus sorit ' conservés en compte à val oi r sur l es exerci ces 
sui vants . . .. / ... 
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Articl e 16 .- Les substances minéral es concessi bles sont exemptes 
de droits de sorti e à l' expor tatio_n . 

TIT RE III .. . 
DISPOSITIONS GENERALES ET C01'1MUNES AUX SUBSTANCES MINERALES 

CHAPI TRE PREMI ER 

. I MPOTS SUR LES BENEFICES DES EXPLOITATI ONS 

MINIERES (l"IINES ET CARRIERES) 

Article 17.- Les e?CJ)loitants des mines et carrières sont tenus 
d 1adresser chaque ànnéà au Directeur chargé des Mines , deux exem
plaires dfunent certifiés conformes à l eurs écritures comptables de 
l eur bilan avec compte d 1exploitation et compte de pertes et pro
fits , r apport des Commis saires aux Comptes , rapport du Conseil à 
l 'Assemblée des Actionna-ires ou documents équivalents . Cet envoi 
doit ~t re f ait dans les trois mois qui suivent 1 1Assemblée ·qui a 
approuvé l es comptes. 

•. 

Article 18.- Le Directeur chargé des ._Mines transmet l ' un des exem
plaires au Directeur des Impôts pour étél.bl issement et mise en re
couvrement des rôl es , avec ses commentaires et propositions , aux 
taux qui sont déterminés comme il est dit à l ' arti cle 94 du Code 
Mi nier . 

CHAPITrm II 

DI SPOSITIONS DI VERSES 

· Article 19.- Les r edevances objet de l a présente Loi sont i ndéuen
Uàntes de celles qui pourraient éventuellement dériver de l a r~gle
mentafilôn l ocale et des condition3 particulières r ésultant du con
trat . 

Artiële .20 .- La· Direction chargée des Mines assure l ' établissement 
d es è-Eats nominatifs des r edevances abjet de la présente Loi . Un 
exemplaire de chaque état nominatif sera transmis à .la Direction 
du Budget , . . . ·· · ·- · · · , · 

.,.- ·- .. . .. 

ArticJ,e 21 .- Toutes les carri ères ouvertes avant sa da.te ·d·e ·pf6mdr~ 
ga-Eion sont soumises aux di spositions de la présente Loi . · 

Ar ticl e 2_? .- La _r épar-':i tion des droits et -redevances p er çues dans 
! e caOre d es délivrances des permis , des autorisat i ons, concessions 
ou autres , sera fixée par décr et pris en r éunion du Conseil Exécu
t i f National ou de son Comité Permanent sur proposition con~ointe 
des Ministres chargés des Mines et des Finances . 

. .. / ... 
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Arti cl e 23~~ La présente Loi abroge toutes di sposit i ons antérieures 
et prend ~- fet pour compter de la dat e de sa s i gnature . 

Article 24.- La présente Loi s 'era ex·écutée· comme Loi de 1 1 Etat . 

Fait à Cotonou·, le 17 Mai 1983 

Par le Pr és i dent de la République,' · 
Chef de 1 1Etat, Pr ési dent du 
Conseil Exécutif National , 

Le Minis t r e de l'Industri e , 
des Mines et de l'Energi~ , · 

Barthélémy OHOUENS 

Mathieu KEREKOU 

Pour Le Mini stre des Fi nances .. ab
~~nt , le -Ministre de 1 1Enseig~ement 
Supérieur et d,· l a R.e cher·ch e Scien
t i f ique chargé de 1 1 i ntérim, ·. -

/, 

~ // . . 
. fa'-''/ 1 

Armand r ONTEIRO ~ -:~z: . ..~.-~~ . 
_ , • ....,_._, ........ ... . ......,, .. ~ . - · • '"Il . ...... ·-

Ampliat i ons : PR 8 SA/ CC/ PRPB 4 CP / ANR 4 CPO 6 PPC 2: SGG 4 MI ME
MF 10 AUTRES MI NI STERES 20 SPD 2 DPE- DLC- INSAE 6 I GE ET SES SEC
TIONS 4 DB- OCF- DSDV- DTCP-DI 20 BCP 2 OBEMI NES 4 BN- DAN 4 UNB- FÀSJEP 
4 PREFETS+ SG/ PROVINCES 1 2 JORPB 1 .-


